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 L’AFD et la Guyane 

 

 

Quelle est la stratégie de l’Agence  Française de Développement en Guyane ? 
 
L’AFD a développé une stratégie lui permettant de répondre aux enjeux actuels de la Guyane et qui s’articule autour 
de 4 axes prioritaires : 

- favoriser les investissements structurants et couvrir les besoins des habitants, en accompagnant les 
collectivités locales et les sociétés immobilières à caractère social ; 

- renforcer la compétitivité des entreprises et des filières économiques ; 
- appuyer les initiatives de coopération et d’insertion régionale ; 
- aider à la préservation du patrimoine naturel. 

 
Comment l’AFD accompagne-t-elle les collectivités l ocales ? 
 
S’appuyant sur des relations de proximité avec l’agence locale de l’AFD, les différentes collectivités déterminent les 
investissements prioritaires qui peuvent être accompagnés par l’AFD. 
  
Le plus souvent, cet accompagnement prend la forme de prêts bonifiés : à titre d’exemple, dans le domaine de 
l’éducation, l’Agence a contribué au financement de la construction de 3 lycées en 2009, représentant une capacité 
de 2700 élèves, de 4 collèges en 2010-2011 ; dans le secteur de la santé, elle a financé l’extension de l’Hôpital de 
Cayenne en 2008, et prépare le financement du nouvel hôpital de Saint-Laurent-du-Maroni ; elle travaille aussi sur 
l’accès à l’eau potable ; par ailleurs, elle développe des interventions contra-cycliques en finançant le projet de 
relance de la commande publique conduit par la Région Guyane. 
 
L’AFD a également renforcé son expertise au service des collectivités (elle est notamment présente dans le domaine 
de la formation professionnelle, avec la réalisation d’un diagnostic de l’AFPA en 2009). 
 
Enfin, l’AFD contribue au redressement financier d’une dizaine de communes guyanaises afin de préserver leurs 
capacités d’investissement. Ces programmes s’accompagnent de concours financiers et de mesures d’appui-conseil, 
financées par le Ministère de l’Outre-mer.  
 
Quelles sont les actions de l’AFD en faveur des ent reprises et de la croissance économique ? 
 
La priorité de l’AFD est de favoriser l’investissement des PME et TPE. Les garanties de prêts bancaires, qui ont 
fortement augmenté en 2009 (+ 68 % y compris les garanties du plan de relance), contribuent particulièrement au 
soutien de l’économie.  
 
L’AFD diffuse également les produits de l’établissement public Oséo. Au sein de cette gamme, les entreprises ont 
principalement recours aux instruments de gestion de trésorerie (préfinancement de la commande publique).  
 
Enfin, l’AFD soutient les initiatives de développement à l’international des entreprises ainsi que les projets de 
coopération régionale. Elle diffuse son propre outil de garantie à l’international (garantie Ariz), qui vient de bénéficier 
à l’entreprise Guyacom. 
 
Ainsi, près de 200 entreprises guyanaises sont accompagnées chaque année par l’Agence, ce qui représente plus de 
600 emplois créés ou consolidés. 
 
Quelles sont les actions entreprises en faveur du l ogement social ? 
 
L’AFD est actionnaire de deux sociétés immobilières de Guyane (Siguy et Simko), qui gèrent un patrimoine de près 
de 10.000 logements sociaux. En 2010, ces deux sociétés se sont engagées, aux côtés de la Semsamar, à 
reprendre les actifs de la SA HLM de Guyane, après sa liquidation administrative.    
 
Quelles sont les actions menées pour répondre aux e njeux régionaux et environnementaux de la Guyane ? 
 
L’AFD participe activement à la lutte contre la pauvreté et à la création d’emplois dans les pays voisins en réalisant 
des projets structurants tels que les deux projets (route et santé) actuellement en cours au Suriname (un autre projet 
de développement urbain intégré est en cours d’identification à Albina, la ville frontière). Elle intervient également, à 
l’échelle des pays du Plateau des Guyanes, et à travers le FFEM, avec un projet de gestion durable des ressources 
naturelles. 

Données-clé 
Interventions en faveur du secteur privé (2010) : 43 M€ 
Montant total des interventions (2010) : 90 M€ 
8 communes ont bénéficié de prêts de restructuration pour 48 M€ 
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